
République Française
Département des Ardennes
Commune de SORMONNE

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 04/09/2023

Référence

38_2023

Objet de la délibération

Adhésion à la convention aux
missions du service santé et
sécurité au travail du Centre
de Gestion de la Fonction
Publique des Ardennes

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

14 9 11

Date de la convocation

28/08/2023

Date d’affichage

Vote

MAJORITE

Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en
Le : 04/09/2023

Et

Publication ou notification du :

L'an 2023 et le 4 Septembre à 19 heures 30 minutes, le Conseil
Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances,
Mairie sous la présidence de DENEUX François, Maire

Présents : M. DENEUX François, Maire, Mme LINGAT Nicole, MM
: ANTOINE Jérôme, JENNEPIN Patrick, LEHEUTRE Bruno, PIART
Steve, RABIN Patrice, SONZOGNI Jean-Luc, VANZELLA Yoann

Excuses séance: Excusé(s) ayant donné procuration : Mmes :
DONGE Christine à M. JENNEPIN Patrick, MAURICE Valérie à
Mme LINGAT Nicole

Absents séance:
Absent(s) : MM : CANARD Stéphane, GAVAZZI Romain,
LEBLANC Éric

A été nommé(e) secrétaire : M. JENNEPIN Patrick

Objet de la délibération : Adhésion à la convention aux
missions du service santé et sécurité au travail du Centre de
Gestion de la Fonction Publique des Ardennes

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R731-1 à
R731-10,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R125-11,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la
sécurité du travail ainsi qu'à la médecine préventive dans la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n°85-643 du 26 Juin 1985 modifié relatif aux centres de
gestion, institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,

Vu la délibération n° 2 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes
relative aux tarifs des missions du Service Santé et Sécurité au Travail,

Vu la délibération n° 3 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration



du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes
relative à la convention globale traitant des missions du Service Santé et
Sécurité au Travail,

Vu la délibération n° 4 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes
relative à la cellule de maintien dans l’emploi,

Vu la délibération n° 5 du 20 septembre 2022 du conseil d’administration
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes
relative aux vérifications générales périodiques,

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes par
délibération en date du 20 septembre 2022 a décidé la mise en place
d’une convention globale d’adhésion aux missions du service santé et
sécurité au travail. Son objectif est d’accompagner les collectivités/les
établissements dans leurs actions de prévention des risques au travail et
des risques majeurs.
Cette mission facultative présente de nombreux avantages pour les
collectivités par la mise en commun de moyens et la mutualisation de
ressources. Elle offre, à leur demande, des prestations générales de
conseil juridique et la possibilité de bénéficier de prestations
individualisées d’assistance avec intervention sur site.
Eu égard à l’importance des questions touchant à la santé et la sécurité
au travail, ainsi qu’à la protection de la population contre les risques
majeurs, il est proposé aux membres du conseil municipal de solliciter le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes pour
cette prestation de conseil en prévention et d’autoriser à cette fin le
Maire à conclure la convention correspondante.

Le Conseil Municipal :

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, et à la
majorité des suffrages exprimés,

DÉCIDE

Article 1 :
 de demander le bénéfice de la prestation de conseil en

prévention proposée par le Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale des Ardennes,

 d’autoriser Monsieur le Maire à conclure avec le Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes la
convention correspondante annexée à la présente délibération,

 de prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité.

Article 2 :
 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

qui sera affiché au siège de la collectivité,
 informe qu’en vertu du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965

modifié relatif aux délais de recours contentieux en matière



administrative, la présente délibération peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou publication. Le Tribunal Administratif peut
également être saisi par l’application informatique « Télérecours
Citoyens », accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme :
En mairie, le   04/09/2023
Le Maire
François DENEUX


